
Association Agréée de Pêche et de la Protection du Milieu Aquatique de Belfort-Bavilliers 

19 rue d’Argiésans – 90800 Bavilliers 

Tél : 06.86.37.92.12 

Courriel : aappma.ladoucesavoureuse@gmail.com 

 

 

CONVOCATION au Conseil d’Administration 

Le 18 Avril 2023 à 18h au Chalet Lechir 

 

 
Nom Prénom Statut 

CA 
29/11/2022 

CA 
10/01/2023 

AG 
29/01/2023 

CA 
18/04/23 

ALTER Loic E P P P P 

AMBERT Alain E P P AE P 

CARLINET Patrick E P P P P 

DOUVILLE Christopher E P P P NE 

JARDOT Nicolas E P P P P 

JARDOT David E P P P P 

JARDOT Pascal E P P P AE 

JEANMAIRE Sylvain E P P P P 

KLOPFENSTEIN Pascal GP AE P P AE 

LAVAL Jean-Claude E P P P P 

MEIER Frederic E P P P P 

PASTORI Daniel E P P P P 

PELTIER Philippe E P P P P 

STOLL Guy E P P P P 

TREMBLAYE Yves E P P AE P 
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ORDRE DU JOUR 

 
1/ Carte de pêche 

2/ Comptabilité 

3/ Point Travaux 

4/ Point manifestation 

5/ Garderie 

6/ AG Fédération et réglementation 

7/ Tour de table 

 
Le Secrétaire 

Loïc ALTER 
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1/ Carte de pêche 

 
Carte de pêche au 18 avril 2023 
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Nos options représentent 8 355 €  soit 37.46 % de nos recettes carte de pêche 

 

Option nuit : 116 

Option Carpo : 44 

Option Réservoir : 131 et 8 journalières 

 

 

2/ Comptabilité 

 
Trésorerie au 18 avril 2023 

 

Compte courant :     14 017,01 € 

Livret Bleu :               30 632,24 € 

Caisse :                            298,84 € 

 

Total : 44 948,09 € 

 

 Budget prévisionnel 2023 vs dépenses 2023 
Postes Commission communication 18 04 23 écart 

 actions montant prévisionnel  , 

     

607 Règlementation  250 258 -8 

 Site internet (505 inclus ci-dessous) 11,99  12 

505 Actions publicitaires 400 351 49 

 TOTAL 661,99 609 -53 

 frais de fonctionnement 

 actions montant prévisionnel  Dépenses réelles 

41 Convention dépositaires 300 173 127 

637 Taxes& cotisation fédérales (voir 70121) 7000 4913 2088 

6250 Electricité Chalet (essence groupe) 0 0 0 

6257 Assemblée générale/frais de réunion 700 209 491 

674 Cadeaux adhérents 0 0 0 

20 Burautique /frais internet/assurances 3000 617 2383 

671000 Charges exceptionnelles 0 638 -638 

101 baux de pêche/loyer etang 2500 1433 1067 

10 Impots et taxes 2200 0 2200 

 TOTAL 15700 7982 -7718 

 commission alevinage 

 actions montant prévisionnel  Dépenses réelles 

801 Alevinage truites JT 2700 1330 1370 

802 Alevinage tous les Etangs ci-dessous 31560 1981 29579 
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ci-
dessus alevinages forges 

  

 

ci-
dessus alevinages forges poissons trophés* 

  

 

ci-
dessus alevinages Ayeux 

  

 

ci-
dessus alevinages emprunts 

  

 

ci-
dessus alevinage chénois 

  

 

ci-
dessus alevinage étangs bull 

  

 

ci-
dessus alevinage carpodrome  

 

 

ci-
dessus Gauthier  

 

 

ci-
dessus Lechir   

 

 

803 Riviéres 4200 3249 951 

 TOTAL 38460 6559 -31901 

 commission garderie 

 actions montant prévisionnel  Dépenses réelles 

110 Garderie divers / formation GP 200 0 200 

1101 frais carburant 200 0 200 

1102 Abonnement téléphone 30 6 24 

 TOTAL 430 6 -424 

 commission manifestations 

 actions montant prévisionnel  Dépenses réelles 

50 enduros Forges  5900 68 5 832 € 

51 journées truites 1  1700 622 1077,52 

52 journées truites 2  1700 0 1700 

53 float tube 825 0 825 

54 Concours Carpodrome 100 0 100 

673 école de pêche (achat matériel/divers) 500 0 500 € 

672 fete de la peche  600 0 600 

 TOTAL 11325 690 -10634,72 

 commission entretien du patrimoine 

 actions montant prévisionnel  Dépenses réelles 

6051 aménagement  LECHIR 1200 1059 141 

6053 aménagement des forges  0   

30 
entretien Ayeux Emprunts Gauthier 
Lechir 2500 344 2156 

605 matériel + carburant +entretien 800 320 480 

6055 Moine Machard 4000   
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6052 Labellisation ayeux 15431,59 893 14539 

6054 Achat tracteur 9500 9500 0 

 TOTAL 33431,59 12116 -21316 

 TOTAL Général Dépenses 100 008,58 27 961,99 -72 046,59 

   27,96%  
 

 

 

Budget prévisionnel 2023 vs recettes 2023 

recettes courantes 18 04 23 écart 

provenance montant prévisionnel  Recettes réelles 

Cartes pêche internet paiement Fédé 27000 19729 -7271 

Cartes pêche internet paniers (voir 637) 7000 4380 -2620 

    

  
  

TOTAL 34000 24109 -9891 

recettes de manifestations 

provenance montant prévisionnel  Recettes 

enduro Forges  9000 0 -9000 

journée truites 1 2500 2465 -35 

journée truites 2 2500 0 -2500 

Concours Carpodrome 300 0 -300 

Animation Peche 200 0 -200 

Concours float tube 1300 0 -1300 

fête de la pêche  2000 0 -2000 

    

    

TOTAL 17800 2465 -15335 

recettes subventions et dons 

provenance montant prévisionnel  Recettes 

mairie de Belfort fonctionnement 1000 0 -1000 

mairie de Belfort investissement 1500 0 0 

Subventions Fédérales 20000 9538 -10462 

mairie de Bavilliers 2500 0 -2500 

Subvention CD  1500 0 0 

Retour labellisation ayeux 12988,44 0 0 

Retour labellisation Forges 0 0 0 

Federation baux de pêche 2000 0 -2000 
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TOTAL 41488,44 9538 -31951 

recettes autres et diverses    

provenance montant prévisionnel  Recettes 

intérêts  500 679 179 

sub excep fédération  0   

remb EDF 0   

transaction infraction 400 150 -250 

Produits exceptionnels 0 500 500 

TOTAL 900 1329 429 

total général 94 188,44 37 440,81 -56 747,63 

  39,75%  
 

Subvention : 

 

Michel Zumkeller nous a fait un chèque de 500 € pour la participation de la labellisation des Ayeux. 

Reste à voir avec Thierry Beaume pour sa participation. 

 

Subvention publique : 

 

Mairie de Belfort 

 Fonctionnement   1 000 € 

 Investissement      1 500 € 

Conseil départemental 

 Investissement     1 500 € 

 

(Rappel : les subventions d’investissement sont données uniquement sur présentation de factures) 

 

3/ Point Travaux (Patrick) 

 

1/ Labellisation des Ayeux : 

Travaux réalisés : 

- Pose du panneau de présentation du domaine 

 

Travaux à faire : 

- Installation du panneau du capodrome 

- Déplacement du panneau de réglementation 

 

Plan de financement de 15431.59€ dont 12937.40 € TTC par la société Couet (parking, voie de circulation…) 
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4/ Manifestations 

 

 

 
Préparation du concours carpo du 23/04/23 : Guy, Daniel, Patrick, Nico, Loïc, Yves 

 RDV le samedi à 9h 

13 mai journée de nettoyage avec la Fédération de Chasse. 

5/ Garderie 

Nos gardes sont relativement présents sur les lots de pêche. 

A ce jour, 5 gardes contrôlent régulièrement 

Temps de contrôle depuis le 1er janvier : 85 heures 

Nombres de pêcheurs contrôlés : 193 

Un problème de cohésion d’équipe persiste. Suite à une réunion garderie, il avait été décidé de faire quelques 

contrôles simultanés et à plusieurs, mais malheureusement le jour J, certains ont déjà effectués les contrôles 

prévus ou manque à l’appel. 

 

6/ AG Fédération et point règlementation 

Retour de la pêche au vif sur la bourbeuse mais avec des poissons de belles tailles. 

Maintien de la taille de la truite fario à 30 cm (demande AAPPMA non réciprocitaire) 

Guy a été décoré pour son engagement. Félicitations à lui !!! 
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7/ Questions diverses 

Point Helios Avocats Associés 

Suite à la coupe qui a eu lieu le long de la douce sur l’emprunt 9, nous avons reçu un courrier de mise en demeure le 12 

avril car nous sommes intervenus sur une zone protégée par arrêté préfectoral. (Lecture du courrier) 

Une réponse par mail sera faite demain avec l’aide de Marc Hannotin dans un 1er temps afin de trouver une entente 

amiable. 

 Le président avec l’aide la FD90 envoie un courrier dès le lendemain afin de faire le point sur le litige 

 

Travaux Bourbeuse 

Bonjour Monsieur le président, 

 

Je me suis rendu hier à la demande de Mme Aymonier, maire de la commune, en bordure de le bourbeuse à Autrechêne 

lieu-dit Autrange au 10 bis en présence de M. Rabbe Christophe propriétaire du terrain concerné , de Monsieur 

Chaumet (propriétaire d'une maison à proximité) et de M.Bardy ( propriétaire d'une parcelle sur laquelle il y as 3 arbres 

qui pourraient devenir rapidement dangereux) . 

 

J'ai  constaté qu’un arbre d'un volume conséquent était tombé en travers du cours d'eau  La Bourbeuse, a ce jour l'arbre 

est complètement en travers du cours d'eau mais ne bloque pas l’écoulement hydraulique. 

 

Dans le cadre des travaux d'entretien M.Rabbe m'a fait part d'un bail de pêche signé entre l'AAPPMA de Belfort et M. 

Rabbe , dans ce bail en date du 12/05/2003 pour une période de 10 ans reconductible par tacite reconduction pour la 

même période tant qu'il n'y as pas renoncement,   il est précisé que l'AAPPMA s'engage en contrepartie à appliquer la 

loi sur l'eau, donc à entretenir et à nettoyer en lieu et en place du propriétaire, les berges du cours d'eau. (Voir en pièce 

jointe) 

 

Pouvez me recontacter au plus vite pour échanger sur ce signalement ? 

 

Merci par avance . 

 

Bien cordialement. 

 

 Visite sur place à faire avec la FD90 pour se rendre compte  

 

Tour de table : pas de questions 

            Séance débutée à : 18H00      Séance clôturée à : 19H15 

 

Le Président         Le secrétaire 

Nicolas JARDOT       Loïc ALTER 

 

 

 

 


